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Décret exécutif n° 15-327 du 10 Rabie El Aouel 1437
correspondant au 22 décembre 2015 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 02-97 du 18
Dhou El Hidja 1422 correspondant au 2 mars
2002 portant création de l�agence nationale des
fréquences.

����

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la poste et des
technologies de l'information et de la communication, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3°et 125
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 2000-03 du 5 Joumada El Oula 1421
correspondant au 5 août 2000, modifiée et complétée,
fixant les règles générales relatives à la poste et aux
télécommunications ; 

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 02-97 du 18 Dhou El Hidja
1422 correspondant au 2 mars 2002, modifié et complété,
portant création de l'agence nationale des fréquences ; 

Vu le décret exécutif n° 15-326 du 10 Rabie El Aouel
1437 correspondant au 22 décembre 2015 portant
dissolution de l'agence nationale de radionavigation
maritime et transfert de ses biens, droits, obligations et
personnels à l'agence nationale des fréquences ; 

Après approbation du Président de la République ; 

Décrète : 
Article 1er. � Le présent décret a pour objet de

modifier et de compléter les dispositions du décret
exécutif n° 02-97 du 18 Dhou El Hidja 1422
correspondant au 2 mars 2002, susvisé. 

Art. 2. � Les dispositions de l'article 3 du décret
exécutif n° 02-97 du 18 Dhou El Hidja 1422
correspondant au 2 mars 2002, susvisé, sont modifiées,
complétées et rédigées comme suit : 

« Art. 3. � L'agence est l'instrument de l'Etat en matière
de planification, de gestion et de contrôle de l'utilisation
du spectre des fréquences radioélectriques. 

Dans ce cadre, elle est chargée : 

� de mener les études en vue d'une utilisation optimale
du spectre des fréquences radioélectriques pour lequel elle
assure un examen périodique d'utilisation et propose les
aménagements qui lui paraissent nécessaires ; 

� d'élaborer le règlement national des
radiocommunications et de fixer les règles nationales et
les procédures relatives à la répartition des bandes de
fréquences, à l'établissement et la mise à jour du tableau
national de répartition des bandes de fréquences et des
fichiers national et sectoriel d'assignation des fréquences
radioélectriques ; 

� d'élaborer et de mettre à jour le tableau national de
répartition des bandes de fréquences et les fichiers
national et sectoriel des assignations de fréquences
radioélectriques ; 

� d'élaborer et de mettre à jour le fichier national des
sites radioélectriques et l'implantation de stations
radioélectriques, en liaison avec la commission nationale
des points hauts ; 

� d'attribuer les bandes de fréquences ; 

� d'assigner les fréquences dans les bandes partagées ; 

� de procéder à la notification des assignations
nationales au fichier international des fréquences de
l'union internationale des télécommunications ; 

� de délivrer les licences d'exploitation des stations
radioélectriques des navires battant pavillon national ; 

� d'assurer le contrôle de conformité des stations de
tous les services de radiocommunications ; 

� d'organiser et d'attribuer les indicatifs d'appel et les
identités du service mobile maritime (MMSI) des stations
radiomaritimes côtières et des stations de navires du
pavillon national et de les notifier à l'union internationale
des télécommunications et à l'organisation maritime
internationale ; 

� du règlement des brouillages préjudiciables causés
ou subis par toute station radioélectrique sur le territoire
algérien ; 

� d'élaborer les programmes de formation des
opérateurs radioélectriques à l'exception des programmes
destinés aux opérateurs exerçant à bord des aéronefs ; 

� d'organiser les sessions d'examens et de délivrer les
certificats d'opérateurs radioélectriques à l'exception des
certificats destinés aux opérateurs exerçant à bord des
aéronefs ; 

� de participer à la formation des opérateurs des
stations de navires au sein des établissements de formation
spécialisés ; 

� d'assurer, par les stations radiomaritimes côtières, la
veille permanente sur toutes les fréquences maritimes
d'appel, de détresse et de sécurité ; 

� de participer aux activités de recherche et de
sauvetage des vies humaines, des biens et des aéronefs en
mer ; 

� d'assurer l'établissement des liaisons de
transmissions du réseau national de radiocommunications
maritimes ainsi que l'écoulement du trafic des
télécommunications de sécurité en mer ; 

� d'assurer la coordination de l'utilisation des
fréquences dans les zones frontalières ; 

� de déterminer les orbites basses appropriées aux
satellites nationaux d'observation de la terre et les
positions orbitales des satellites géostationnaires
convenables aux satellites nationaux des services fixes par
satellite et de radiodiffusion par satellite ;

� d'assurer le contrôle des émissions radioélectriques
sur l'ensemble du territoire national et de participer au
contrôle international organisé par l'union internationale
des télécommunications ; 

� de contrôler les stations et les opérateurs
radioélectriques ; 

� d'octroyer les autorisations d'exploitation des
équipements radioélectriques ; 
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� de recenser, en liaison avec les structures
concernées, les sites radioélectriques en vue de
l'implantation de stations radioélectriques ; 

� de délivrer les autorisations d'implantation des
équipements radioélectriques sur les sites radioélectriques
après avis favorable de la commission nationale des points
hauts ; 

� de préparer les éléments nécessaires à la défense des
intérêts de l'Algérie à court, moyen et long termes dans
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires ; 

� de préparer les éléments nécessaires à la définition
des positions et des actions de l'Algérie dans les
négociations internationales dans le domaine des
radiocommunications. A ce titre, elle prépare la
participation de l'Algérie aux conférences et réunions
internationales de concert avec les institutions et les
structures concernées ; 

� de proposer la réglementation relative à la définition
des servitudes radioélectriques ». 

Art. 3. � Les dispositions de l'article 9 du décret
exécutif n° 02-97 du 18 Dhou El Hidja 1422
correspondant au 2 mars 2002, susvisé, sont modifiées,
complétées et rédigées comme suit : 

« Art. 9. � Le conseil d'administration comprend : 

� le représentant du ministre de tutelle, président ; 

� un représentant du ministre de la défense nationale ;

� un représentant du ministre chargé de l'intérieur ; 

� un représentant du ministre chargé de la
communication ;

� un représentant du ministre chargé des transports ; 

� un représentant du ministre chargé des affaires
étrangères ; 

� un représentant du ministre chargé des finances ; 

� un représentant du ministre chargé de l'industrie ; 

� un représentant du ministre chargé de l'enseignement
supérieur et de la recherche scientifique ; 

� un représentant du ministre chargé de la pêche ; 

� un représentant du ministre chargé de l'énergie ; 

� un représentant de l'autorité de régulation de la poste
et des télécommunications. 

Le conseil d'administration peut faire appel à toute
personne jugée compétente pour les questions à débattre
ou susceptible de l'éclairer dans ses délibérations. 

Le directeur général de l'agence assiste aux réunions du
conseil d'administration avec voix consultative et assure le
secrétariat ».

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 10 Rabie El Aouel 1437 correspondant
au 22 décembre 2015.

Abdelmalek SELLAL.
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